
« Expérimenter » sur les végétaux à l’école primaire 

 

En français, le mot « expérience » est polysémique. Il réfère à la fois à l’expérience vécue 
(avoir de l’expérience, faire l’expérience de), et à l’expérimentation qui prend place dans une 
démarche de validation de modèle théorique (faire une expérience). A l’école primaire, ces 
deux sens peuvent être mobilisés suivant les objectifs pédagogiques poursuivis.  

Coquidé (2003) met en évidence trois modes didactiques de l’expérimental dans la classe : 
le mode de familiarisation pratique dans lequel il s’agit d’explorer et agir pour « apprivoiser » 
les objets et constituer un référent expérientiel commun pour la classe ; le mode 
d’investigation empirique, qui concerne la résolution de problème articulant exploration et 
validation ; et le mode d’élaboration théorique, dans lequel les expériences sont des outils au 
service de la construction des sciences. 

Les trois modes didactiques de l’expérimental (Coquidé, 2003) 
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Si certaines phases de la séquence proposée en GS relève du mode de familiarisation 
pratique comme par exemple l’activité de comparaison et de tri des plantes (phase 4 de 
l’unité 2), les séquences d’investigation proposées en GS et en CM sur les besoins nutritifs 
des végétaux mettent en jeu des expériences qui relèvent principalement du mode 
d’investigation empirique.  Le terme "expérience" réfère alors à l’expérimentation, au fait de 
provoquer quelque chose pour l'étudier, pour l'infirmer ou le confirmer ou pour en recevoir 
des informations nouvelles. Le protocole expérimental est alors la description d'une 
expérimentation. Il  répond aux trois exigences suivantes : 

- être pertinent c’est-à-dire qu’il doit permettre de tester l’hypothèse que l’on cherche à 
éprouver, 

- être reproductible, c’est-à-dire permettre d’obtenir des résultats identiques lorsqu’il 
est utilisé dans les mêmes conditions, 

- être exécutable et communicable ce qui implique qu’il soit rédigé avec un niveau de 
précision permettant de le réaliser sans information complémentaire et son niveau de 
formulation doit être adapté à son destinataire. 

La conception de protocoles expérimentaux est une activité complexe, qui nécessite à la fois 
de maîtriser des éléments théoriques et techniques, et d’anticiper. Proposer cette activité 
aux élèves nécessite donc d’analyser les connaissances scientifiques, les capacités et les 
attitudes en jeu, et d’accompagner le processus d’anticipation.  
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